
Sujet : [INTERNET] Avis défavorable de Patrimoine Rural d'Ambernac– Conflits d'intérêts entre WPD
Onshore et ENCIS Environnement
De : Karine Paris <karine.paris1@gmail.com>
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Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

A l'a en on de Monsieur Jean-Marie DROUAUD, Commissaire-Enquêteur,

Des éléments factuels viennent étayer le fait que des liens contraires à l’éthique commerciale et
environnementale entre le développeur éolien « WPD Onshore » d’une part, et le Bureau d’Études
environnementales «Encis Environnement» d’autre part, sont à l’œuvre dans le dossier soumis à enquête
publique pour la mise en place de trois éoliennes de 200m de hauteur à Ambernac.

1. Il existe une collusion d’intérêts de la société ENCIS Environnement avec l’éolien WPD, qui entache
d’illégalité les études menées par ENCIS sur ce dossier.

2. ENCIS et WPD ont commis une faute déontologique en n’informant pas les autorités des conflits
d’intérêt qui les liaient, notamment pour ENCIS qui ne respecte pas la charte professionnelle qu’il a
lui-même signée.

3. En conséquence, le dossier déposé par WPD ne doit pas être considéré comme valide jusqu’à réalisa on
d’études environnementales correspondant aux exigences de la Charte évoquée.

Pour toutes ces raisons, le collec f Patrimoine Rural d’Ambernac est totalement opposé à ce projet dont les
conclusions environnementales, acous ques et paysagères n’ont aucune valeur scien fique.

Vous trouverez ci-joint le détail de notre observa on et les documents illustrant nos analyses.

Bien cordialement,
Collec f Patrimoine Rural d'Ambernac

Pièces jointes :

CONFLITS d'intérêts_WPD-ENCIS_analyse de PRA.pdf 30 octets

Annexe 1_avis_biodiv_n2000_16_03_2021.pdf 30 octets

PHOTO1_DOC_6D_ETUDES BANCABLES.pdf 30 octets

PHOTO3_PROFIL_CDAR.pdf 30 octets

PHOTO5_DOC4_MARIAGE_ACQUETS.pdf 30 octets

PHOTO7_AFFAIRISME.pdf 30 octets

PHOTO6_DOC_6A_6B_6C_TEXTE_CHARTE.pdf 30 octets

PHOTO4_CREATION_SOCIETES.pdf 30 octets

PHOTO2_SIGNATURE_CHARTE_ENGAGEMENT_BE.pdf 30 octets

Annexe 2_Affairisme comme mode de vie.pdf 30 octets
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Document 5A

Liste des signataires de la Charte d’engagement des bureaux d’études
Site de l’agence régionale de la Biodviersité Nouvelle Aquitaine

Site consulté au 19/03/2023



Document 5B

Liste des signataires de la Charte d’engagement des bureaux d’études
Site du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires

Site consulté au 19/03/2023



Document 5C

Book présentation des prestations p8
Site d’ENCIS ENVIRONNEMENT

Site consulté au 19/03/2023



Photo 3
Profil LinkedIn M Carles De Andres Ruiz

LinkedIn, 19/03/2023
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WPD Onshore et ENCIS Environnement : des conflits 
d’intérêts qui expliquent la complaisance de l’étude 

d’impact et l’entachent d’illégalité 
 
 
Des éléments factuels viennent étayer le fait que des liens contraires à l’éthique commerciale et 
environnementale entre le développeur éolien « WPD Onshore » d’une part, et le Bureau d’Études 
environnementales «Encis Environnement» d’autre part, sont à l’œuvre dans le dossier soumis à 
enquête publique pour la mise en place de trois éoliennes de 200m de hauteur à Ambernac. 
 

1. Le dossier éolien d’Ambernac, un dossier 
emblématique de la minimisation des enjeux 
environnementaux par WPD et son bureau d’études 
ENCIS Environnement 
 
Le magazine écologique indépendant Reporterre décrit dans son article du 14/11/2022 intitulé « Le 
blues des naturalistes en bureau d’études » comment les bureaux d’études sont soumis aux 
pressions des donneurs d’ordre notamment éoliens.1 Le journaliste Moran Kerinec explique 
comment les promoteurs éoliens exercent leur influence sur les bureaux d’études afin qu’ils 
minimisent les enjeux en matière de biodiversité, réduisent les impacts et éliminent les mesures 
compensatoires coûteuses, etc. L’étude d’impact fournie par ENCIS environnement qui couvre 
la biodiversité, le paysage et l’ensemble des documents transverses du dossier est 
caractéristique de cette minimisation des impacts et des mesures de compensation.  
 
Dès la production initiale du projet, l’ampleur des manquements était telle que les services 
instructeurs ont demandé des précisions avec un délai de plus de 12 mois accordé au pétitionnaire 
afin qu’il fournisse un dossier plus sérieux. La dernière version du dossier, celui soumis à l’enquête 
publique, continue de comporter de graves défauts et manquements en termes d’impacts et de 
compensation. 
 
Ainsi, dans son avis défavorable au projet (Annexe 1), la Direction Des Territoires relève les 
incohérences du dossier en matière d’analyses et de propositions relatives à la biodiversité et à 
l’environnement :  
« Constat concernant le choix du site : Les sensibilités environnementales n’ont visiblement pas été 
prises en compte dans le choix du site (page 35 de l’étude d’impact), ce qui aurait évité de trouver 
des ‘variantes’ peu satisfaisantes d’un point de vue ‘biodiversité.’ » (p.3) 
« Constat concernant l’étude d’impact : Les niveaux d’enjeu semblent sous-estimés ; en effet, 
l’échelle doit être symétrique (très faible-modéré-très fort), ce qui n’est pas présenté ici (nul-faible-
fort). 
Le volet écologique de l’étude d’impact est trop résumé et ne permet pas de dégager les informations 
essentielles sans avoir à aller les rechercher dans l’annexe » (p.3) 
 
La conclusion du Service Économie Agricole et Rurale de la DDT est implacable :  
« Au vu des enjeux du site, à savoir la présence de ZNIEFF, d’habitats possédant un enjeu fort, une 
activité chiroptérologique importante, des éoliennes trop proches des éléments boisés, de la présence 
                                                
1 https://reporterre.net/Pressions-convictions-moyens-le-blues-des-naturalistes-en-bureau-d-etudes 
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de l’axe principal migratoire de la Grue cendrée et une séquence ERC (Eviter-Réduire-Compenser 
qui n’a pas été complètement mise en œuvre, l’avis du SEAR au titre de la biodiversité et de Natura 
2000 est défavorable ». (p.3) 
 
Cet avis n’est pas isolé puisque la Mission Régionale d’Évaluation Environnementale (MRAe) 
renchérit, en des termes certes plus diplomatiques, mais indiquant bien que ce dossier est un 
torchon pour ce qui concerne les aspects environnementaux.2 Elle relève pêle-mêle (p.7 à 10) :  

- absence de prise en compte de l’impact sur l’eau au point de demander de changer 
l’emplacement de E1,  

- absence de mesure de bridage pour l’avifaune en période de migration, idem pour les 
chiroptères, les mammifères, absence de respect des distances entre haies, lisières de forêt et 
bouts de pales (Recommandations EUROBAT 2014) 

- demande de réduction du diamètre du rotor….  
Au total, la MRAe indique que le projet ne met pas en œuvre le principe ERC (Eviter-réduire-
Compenser) de la loi et « qu’il mérite des démonstrations complémentaires et la poursuite de la 
démarche ERC ». Elle note aussi que le projet n’est pas raccordé au réseau électrique. Le 
comble pour un projet éolien ! 
 
Le dossier d’Ambernac est à ce titre emblématique d’une minimisation des impacts et d’une attitude 
générale du bureau d’études ENCIS vis-à-vis de ses études : 
 

• La recherche d’études « bancables » (c’est-à-dire les plus rentables) comme l’indique M. 
Cantegril actuel Chef d’Agence Encis Environnement dans son profil LinkedIn (Photo1). 
 

• L’omission de certains aspects environnementaux faisant réglementairement obstacle à 
l’implantation éolienne comme l’omission des espèces protégées répertoriées par les habitants 
et « l’atlas communal Charente-Nature », à savoir notamment pour les mammifères la loutre 
d’Europe (Lutra lutra), le hérisson (Erinaceus europaeus), la taupe (Talpa europaea), le 
campagnol amphibie (Arvicola sapidus), la genette d’Europe (Genetta genetta). 
 

• Le défaut de demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées 
 
Nous venons d’insister sur les impacts sous-estimés au niveau de la biodiversité mais nos différentes 
analyses nous ont conduits à conclure que la sous-estimation des enjeux et des mesures 
compensatoires se retrouve à tous les niveaux dans le dossier : impact visuel et paysager, impact 
acoustique, impact archéologique, hydrographique, risque de pollution des sous-sols, etc.  
L’aspect systématique de la sous-évaluation des enjeux et des impacts réalisés par le bureau 
d’études ENCIS nous a amenés à rechercher une explication et découvrir la vraie nature des 
relations entre WPD et ENCIS Environnement.  
 

2. Des faits plus graves de rupture déontologique par 
des situations de conflits d’intérêts entre ENCIS et WPD 
 
La « charte d’engagement des Bureaux d’Etudes » de 2011 puis 2022 stipule dans son article 1 
relatif à garantir l’indépendance que : 
« a. Le bureau d’études apporte en toutes circonstances au maître d’ouvrage une vision claire des 
incidences du projet et des mesures concrètes proposées. 

                                                
2 https://www.charente.gouv.fr/contenu/telechargement/42839/357322/file/p_2021_10803_ambernac_ab_signe.pdf 
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b. Il informe au préalable le maître d’ouvrage de tout conflit d’intérêts qui pourrait survenir 
dans l’accomplissement de sa tâche ou entacher son indépendance d’analyse. 
c. Un bureau d’études s’interdit, à l’occasion d’une évaluation environnementale sur un projet, 
d’assurer des prestations en lien quelconque avec un tiers contestant le même projet. 
d. Il s’engage à la plus grande transparence auprès du maître d’ouvrage sur la totalité de ses missions 
de conseil et d’assistance qui lui sont confiées, directes et indirectes, au service du projet du maître 
d’ouvrage. » 
 
Le bureau d’étude ENCIS Energies Vertes devenu ENCIS Environnement en est signataire, comme 
en attestent les documents 5a, 5b et 5c (Photo2). 
 
Après des analyses de sources ouvertes, il apparaît que Monsieur Carles de Andres Ruiz a été gérant 
de Encis Energies Vertes de 2004 à novembre 2007 puis est devenu chef d’agence de la société 
WPD d’octobre 2006 à février 2018 (Profil LinkedIn – Photo3).  
Il a donc cumulé deux fonctions incompatibles d’un point de vue déontologique durant 13 mois : 
celle d’être chef d’agence du donneur d’ordre (WPD Limoges) et gérant du bureau d’études 
(ENCIS Environnement) avec lequel le donneur d’ordre travaille. On note ainsi une absence 
d’indépendance notable et inquiétante du bureau d’études vis-à-vis du donneur d’ordre. 
 
On aurait pu penser qu’en quittant ses fonctions de gérant du bureau d’études ENCIS en 2007, M. 
Carles de Andres Ruiz aurait pu retrouver une indépendance nécessaire pour le bureau d’études 
ENCIS à la réalisation d’études indépendantes et transparentes. Or, il n’en est rien puisque sa femme 
est actionnaire et directrice financière du bureau d’études ENCIS Environnement. 
 
En effet, d’après nos analyses de sources ouvertes, il apparaît que Madame Marta Villalba-Tallens 
est actionnaire à hauteur de 16,33 % du capital et directrice financière d’Encis Energies Vertes 
devenu Encis Environnement. Et ce depuis la création de la société en 2004 jusqu’à aujourd’hui 
comme l’attestent les quinze documents cotés 2a à 2m (Photo4).  
Le document n°4 (Photo5) atteste que Monsieur Carles de Andres Ruiz et Madame Marta 
Villalba-Tallens sont, par ailleurs, mariés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts. 
Ce point constitue un nouveau conflit d’intérêt car selon BPI France, « le conjoint peut à tout moment 
dans le cours de la vie de la société, exiger être titulaire de la moitié des parts de l’associé, afin de 
jouir des droits attachés à la détention de parts sociales ». Le conjoint peut donc exercer une 
influence sur une potentielle propriété.  
 
Cette confusion des genres au sein d’un même couple ne peut garantir l’indépendance du 
bureau d’études ENCIS et cela enfreint la Charte du Ministère signée par ENCIS qui n’a pas 
« informé au préalable le maître d’ouvrage de tout conflit d’intérêts qui pourrait survenir ». Ce 
point est attesté par le document n°6b (Photo6 – charte d’engagement). Pour couronner le tout, nous 
avons mis au jour le fait que ce couple pratiquait l’affairisme éolien comme mode de vie (voir Annexe 
2 et Photo7). 
 
Cet ensemble de points entache l’étude environnementale d’illégalité dès lors qu’Encis n’a pas 
signalé aux autorités publiques en charge de l’instruction du dossier les conflits d’intérêt dont 
il est l’objet sur ce projet. Ce bureau d’étude a commis une faute déontologique en omettant de 
transmettre cette information capitale et ce, avec la complicité du donneur d’ordre, Ambernac 
Energie qui ne pouvait ignorer les liens capitalistiques et privés entre les sociétés parties au 
projet. 
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3. Conclusions  
 

1. Il existe une collusion d’intérêts de la société ENCIS Environnement avec l’éolien WPD, 
qui entache d’illégalité les études menées par ENCIS sur ce dossier. 
 

2. ENCIS et WPD ont commis une faute déontologique en n’informant pas les autorités 
des conflits d’intérêt qui les liaient, notamment pour ENCIS qui ne respecte pas la charte 
professionnelle qu’il a lui-même signée. 
 

3. En conséquence, le dossier déposé par WPD ne doit pas être considéré comme valide 
jusqu’à réalisation d’études environnementales correspondant aux exigences de la 
Charte évoquée. 
 

Pour toutes ces raisons, le collectif Patrimoine Rural d’Ambernac est totalement opposé à ce 
projet dont les conclusions environnementales, acoustiques et paysagères n’ont aucune valeur 
scientifique. 



L’affairisme éolien comme mode de vie 
 
Un autre point posant problème d’un point de vue déontologique est le fait que M. Carles de 
Andres Ruiz, est actionnaire de la société « Encis Wind » comme l’attestent les documents 4 
(Photo 5) et 7b (Photo 7). Cette société est un industriel, fabricant de mâts de mesure et 
d’appareils de mesure pour les ENR (Photo 7_documents cotés 7a et 7f). 
 
Sa femme, Mme Marta Villalba-Tallens est quant à elle actionnaire de la société « Wind up» 
comme le démontre le document 7c (Photo7) dont le secteur d’activité est la prise de 
participations gestion de ces participations, l’animation du groupe, la fourniture de prestations 
de services dans le secteur des services financiers hors assurance et caisse de retraite. On notera 
avec intérêt que Mme Marta Villalba-Tallens est aussi actionnaire de la société « Encis Wind » 
comme l’indiquent les documents n°7b et 7e (Photo 7). 
 
On notera que la société Encis Wind n’a pas de lien capitalistique avec Encis Environnement 
et ce malgré l’utilisation d’une enseigne commerciale commune «Encis». Il n’y aura pas procès 
pour usurpation, puisque Mme Villalba-Tallens, présente dans Encis Environnement l’est aussi 
au sein d’Encis Wind par le truchement de Wind up. Elle se constitue en quelque sorte comme 
une holding physique. Encis ne vole pas Encis. 
 
L’enseigne « Encis » apparaît donc sous ses différentes formes (wind, environnement) comme 
un acteur proposant un portefeuille global de prestations au service des maîtres d’ouvrage. 
Depuis la fabrication de matériel destiné aux réalisé sous le vocable Encis. 
 
Or, ceci démontre de nouveau que ce bureau d’études commet des infractions à une charte 
signée sous l’égide du Ministère puisqu’il est non seulement soumis à la sujétion du donneur 
d’ordre mais peut aussi lui fournir le matériel adapté à son projet.  
 
Cet ensemble d’activités s’il n’est pas interdit entache l’étude environnementale d’illégalité dès 
lors qu’Encis n’a pas signalé aux autorités publiques en charge de l’instruction du dossier les 
conflits d’intérêt dont il est l’objet sur ce projet.  
 


